
 

 Tous les champs doivent être complétés. Veuillez écrire en lettres moulées.

 

Nom Prénom

 

Numéro de client

Téléphone Poste Téléphone (cellulaire)

Date 

A  A  A  A  M  M  J  J
Signature de l’Apprenante

Courriel

Métier ou occupation (si occupation, spécifiez la spécialité)

Apprenante
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Information supplémentaire  

L’information contenue dans le Plan de formation des apprentissages est issue 

des analyses de profession réalisées avec un groupe de travailleurs du métier. 

Ces analyses de profession contiennent d’autres informations que celles incluses 

dans ce guide. Ces documents sont publics, vous pouvez y accéder par le site Web 

de la CCQ à l’adresse suivante : ccq.org

De la page d’accueil, cliquez sur « Consultez les publications », sous « Liens rapides ». 

Déroulez ensuite le menu des publications vers le bas jusqu’au lien :

« Rapport d’analyse de profession ».
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Quelques trucs pour le mentor
Le mentorat exige de porter une attention particulière aux apprentissages. Cela  

signifie patience et répétition. 

Mener la première rencontre avec l’apprenante  

	 •	 La première rencontre est importante, le mentor et l’apprenante 

		  établissent une relation basée sur la confiance;

	 •	 C’est l’occasion de prendre contact, établir les façons de fonctionner;

	 •	 Le mentor et l’apprenante prennent connaissance du Plan de formation
		  des apprentissages;

	 •	 Des discussions portent sur les tâches à exécuter et les besoins de

		  l’apprenante, en fonction de ses expériences.

Expliquer une nouvelle tâche (ou opération) étape par étape   

	 •	 Déterminer en quoi consistent la tâche, les étapes à venir, les  

		  résultats attendus;

	 •	 Faire des liens avec ce qui a déjà été vu avant (s’il y a lieu);

	 •	 Attirer l’attention sur ce qui est important à observer durant la démonstration;

	 •	 Fournir l’occasion de pratiquer;

	 •	 Faire vos commentaires : dire ce qui va bien et expliquer ce qui est à améliorer;

	 •	 Évaluer à quel niveau se situe l’apprenante pour chaque tâche.

Faire une démonstration    

	 •	 Si c’est possible, le mentor peut exécuter la tâche à la vitesse normale

		  et, après, refaire la démonstration lentement en expliquant chaque étape;

	

	 •	 Inviter l’apprenante à poser ses questions au fur et à mesure ou, selon le 

		  cas, à la fin d’une sous-étape;

	 •	 Se placer correctement pour que l’apprenante voie bien (élément  

		  souvent oublié);

	 •	 Répondre aux questions, reprendre des parties de démonstration si c’est 

		  nécessaire et possible;

	 •	 Rappeler les points essentiels de la tâche qui vient d’être exécutée.

Guider la pratique     

	 •	 Quand l’apprenante exécute une tâche pour la première fois, le mentor

		  doit l’assister;

	 •	 Le mentor doit observer attentivement; il est possible de commenter

		  à la fin de la pratique ou commenter au fur et à mesure et corriger les

		  erreurs de parcours;

	 •	 Échanger, à la fin de la pratique, sur ce qui va bien, ce qui est plus difficile, etc.

Donner de la rétroaction, quelques trucs      

	 •	 Commencer par une remarque positive pour encourager l’apprenante;

	 •	 Demander à l’apprenante de déterminer par elle-même ce qui a bien  

		  fonctionné et ce qui a moins bien fonctionné;

	 •	 Faire participer l’apprenante à la recherche des moyens à apporter pour 

		  corriger la situation;

	 •	 Associer ses commentaires à ce qu’on retrouve dans les grilles de 

		  suivi trimestriel.
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Suivi des apprentissages   

Le mentor fait le suivi des apprentissages de façon continue et donne de la 

rétroaction à l’apprenante. De façon plus formelle, il détermine, chaque trimestre, 

le niveau où il situe l’apprenante selon le résultat des opérations et des tâches 

effectuées. Le mentor évalue ce niveau en se basant sur ce qu’il a pu observer lors 

de l’exécution des tâches par l’apprenante. Il attribue le niveau selon qu’il considère 

que l’apprenante est en mesure d’effectuer la tâche :

 1- Avec un accompagnement soutenu, ce qui signifie qu’il reste des 

  apprentissages importants à acquérir;

2- Avec un minimum d’accompagnement, ce qui signifi e que les apprentissages 

  sont assez bien acquis pour laisser l’apprenante exécuter la tâche de façon

  presque autonome;

 3- Sans accompagnement, ce qui signifi e que l’apprenante a acquis assez de

  maîtrise de la tâche pour l’exécuter.

En situation d’apprentissage, on ne s’attend pas à ce que la personne 

ait tout bon du premier coup, mieux vaut leur donner un peu de

rétroaction avant la fi n des travaux.
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Le	plan	de	formation	des	apprentissages	(scaphandrière)	
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Les	tâches	de	l’occupation	scaphandrière	
 
Section I : Plongée  

Tâche 1 : Effectuer une plongée 

Tâche 2 :  Assister le scaphandrier lors d’une plongée  

Tâche 3 : Diriger des opérations de plongée 

Tâche 4 : Entretenir et réparer l’équipement de plongée, le matériel et les outils 

Section II : Travaux de réfection  

Tâche 5 : Préparer la réfection de structures immergées 

Tâche 6 :  Effectuer la réfection de structures immergées en béton 

Tâche 7 :  Effectuer la réfection de structures immergées en acier 

Tâche 8 : Effectuer la réfection de structures immergées en bois 

Section III : Travaux d'installation  

Tâche 9 :  Préparer des travaux d’installation 

Tâche 10 :  Installer des canalisations 

Tâche 11 : Installer des membranes 

Tâche 12 : Installer des anodes 

Tâche 13 : Installer des batardeaux et des poutrelles 

L’exécution des tâches décrites dans ce « Plan de formation des apprentissages » découle des rapports d'analyse de profession, élaborés lors de discussions tenues par un 
groupe de travailleurs réunis pour l'occasion et qui ont été recommandés à la Commission de la construction du Québec par les partenaires de l'industrie pour leur expertise. En 
cas de litige ou toute autre situation conflictuelle concernant l’exécution des tâches décrites dans ce « Plan de formation des apprentissages », veuillez vous référer au Règlement 
sur la formation professionnelle de la main-d'œuvre de l’industrie de la construction (c.R-20, r.8) et au mécanisme de résolution de conflit de compétence prévu aux conventions 
collectives. 
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Évaluation pour le plan de formation des apprentissages 
 

Nom de l’apprenante : ______________________________________________ Numéro d'entente : ___________________ 

   À l’usage de la CCQ 
  TÂCHES RÉALISÉES ÉVALUATION (cochez) 

Tâches de l’occupation scaphandrière 
Par 

l'entreprise 
(cochez) 

Par 
l'apprenante 

(cochez) 
% du 
temps 

Trimestre 
1 

Trimestre 
2 

Trimestre 
3 

Section I : Plongée 
1 Effectuer une plongée       
2 Assister le scaphandrier lors d’une plongée       
3 Diriger des opérations de plongée       
4 Entretenir et réparer l’équipement de plongée, le matériel et les outils       

Section II : Travaux de réfection 
5 Préparer la réfection de structures immergées       
6 Effectuer la réfection de structures immergées en béton       
7 Effectuer la réfection de structures immergées en acier       
8 Effectuer la réfection de structures immergées en bois       

Section III : Travaux d'installation 
9 Préparer des travaux d’installation       

10 Installer des canalisations       
11 Installer des membranes       
12 Installer des anodes       
13 Installer des batardeaux et des poutrelles       

      100 %    
Estimation de l'incitatif accordé (maximum 10 000 $)  Commentaires (s'il y a lieu) 
A - Nombre d'heures de travail estimé pour l'apprenante :  heures 

  
B - Taux horaire en fonction des conventions collectives :  $ 
C - Salaire estimé pour la durée du programme (A x B) :  $ 
C x 30 % (incitatif estimé pour la durée du programme) : $ 
Nom en lettres moulées, signature et date (AAAA-MM-JJ) 

Dirigeant de l'entreprise :  

Personne désignée par l'entreprise : 

Apprenante :  

Mentor : 
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Nom de l'apprenante :  Plan de formation des apprentissages (scaphandrière) 
 

Légende : Il s’agit d’inscrire le chiffre correspondant à l’énoncé que vous jugez valable. L’apprenante est en mesure d’exécuter la tâche ou l’opération : 
 1 - Avec un accompagnement soutenu 2 - Avec un minimum d’accompagnement    3 - Sans accompagnement    4 - N/A 

Tâche 1 

SECTION I : PLONGÉE 
Tâche 1 : Effectuer une plongée  

(Cochez les opérations réalisées dans la semaine) 
Sem. 1 Sem. 2 Sem. 3 Sem. 4 Sem. 5 Sem. 6 Sem. 7 Sem. 8 Sem. 9 Sem. 10 Sem. 11 Sem. 12 

Ob
se

rv
at

io
n 

du
 m

en
to

r 

Indiquer la date du lundi (MM-JJ) :             

1.1 Planifier les travaux              

1.2 Établir les procédures d’urgence              

1.3 Mobiliser l’équipement              

1.4 Endosser le vêtement de plongée              

1.5 Vérifier le fonctionnement de l’équipement de plongée              

1.6 Descendre au lieu d’intervention              

1.7   Sécuriser la zone de travail, s’il y a lieu              

1.8   Effectuer l’intervention              

1.9   Remonter à la surface              

1.10 Démobiliser l’équipement              

1.11 Compléter le journal de plongée et le registre de plongée              

Observation du mentor sur l’ensemble de la tâche pour le trimestre (voir Légende)  
 

Réservé à la CCQ : 

Apprenante (nom en lettres moulées, signature et date (MM-JJ)) :  

Mentor (nom en lettres moulées, signature et date (MM-JJ)) : 

Personne désignée par l’entreprise (nom en lettres moulées, signature et date (MM-JJ)) : 
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Nom de l'apprenante :  Plan de formation des apprentissages (scaphandrière) 
 

 

Tâche 1 

SECTION I : PLONGÉE 
Tâche 1 : Effectuer une plongée   

Opérations Sous-opérations  

1.1 Planifier les travaux 

Prendre connaissance des travaux à effectuer. Choisir un endroit pour le poste de plongée. Délimiter la zone de plongée (bouée, cordes, 
drapeaux, mise à l’eau, etc.). Installer un système de mise à l’eau. Examiner les caractéristiques des travaux (profondeur, outils et 
équipement nécessaires, etc.). Évaluer les risques potentiels (présence de courant ou de différentiels de pression, etc.). Prévoir un 
cadenassage, s’il y a lieu. Déterminer, en équipe, les responsabilités de chacun. S’assurer de la disponibilité du matériel. S’entendre avec 
les autres membres de l’équipe quant au déroulement des travaux. Participer à l’élaboration du plan de plongée. Le choix de la table de 
plongée se fait lors de l’élaboration du plan de plongée. 

1.2 Établir les procédures d’urgence 
Participer aux réunions de sécurité. Participer à l’élaboration du plan de sauvetage. Faire un exercice de sauvetage. Établir un contact avec 
les personnes-ressources en lien avec l’utilisation du caisson. S’assurer que l’équipement de sauvetage est disponible et fonctionnel. 
S’assurer que les liens de communication avec les services d’urgence sont fonctionnels. 

1.3 Mobiliser l’équipement Monter le poste de plongée. Installer le compresseur, la radio. Mobiliser le caisson, s’il y a lieu. Mobiliser l’équipement de mise à l’eau. 
Préparer l’outillage et l’équipement et s’assurer de leur bon fonctionnement. 

1.4 Endosser le vêtement de plongée  

1.5 Vérifier le fonctionnement de l’équipement de plongée Procéder à un examen visuel. Procéder à des tests de fonctionnement. 

1.6 Descendre au lieu d’intervention Utiliser une cage, une échelle ou une corde. Installer la ligne de remontée. Annoncer sa descente. Appliquer les mesures de santé et 
sécurité requises. 

1.7   Sécuriser la zone de travail, s’il y a lieu Faire une plongée d’exploration pour détecter, entre autres, les sources de danger (ex. : source d’aspiration). Sécuriser l’espace (objets 
instables et autres dangers potentiels). 

1.8   Effectuer l’intervention Détacher l’équipement. Demander de faire descendre des outils. Communiquer des informations (état de la situation, film, etc.). Exécuter 
les travaux nécessaires. Effectuer le gréage de l’équipement à remonter. 

1.9   Remonter à la surface Annoncer sa remontée. Déterminer des points de repère. Appliquer la table de décompression. 

1.10 Démobiliser l’équipement Arrêter les machines et l’équipement. Débrancher, nettoyer et ranger l’équipement de plongée. Enlever le cadenassage, s’il y a lieu. 

1.11 Compléter le journal de plongée et le registre de plongée 

Le journal de plongée, complété par chaque scaphandrier à la suite d’une plongée, contient les données suivantes : nom et profil des 
membres de l’équipe, altitude, profondeur atteinte, durée de la plongée, paliers, etc. Le registre de plongée, quant à lui, est complété 
chaque jour par le superviseur. Il reprend toutes les données incluses dans le journal de plongée, et est axé sur la description des travaux 
effectués, les incidents survenus, etc. Enfin, le rapport quotidien, complété aussi par le superviseur, contient des données relatives à la 
chronologie des travaux effectués durant la journée. 

 

Notes ou commentaires (par exemple : précisions sur la tâche, le nom du chantier, le lieu, l’équipe impliquée, etc.) :  
 
Compte tenu de la rotation des rôles, les opérations 1.1, 1.2, 1.3, 1.5, 1.6 et 1.10 sont toujours exécutées en collaboration avec les autres membres de l'équipe. 
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Nom de l'apprenante :  Plan de formation des apprentissages (scaphandrière) 
 

Légende : Il s’agit d’inscrire le chiffre correspondant à l’énoncé que vous jugez valable. L’apprenante est en mesure d’exécuter la tâche ou l’opération : 
 1 - Avec un accompagnement soutenu 2 - Avec un minimum d’accompagnement    3 - Sans accompagnement    4 - N/A 

Tâche 2 

SECTION I : PLONGÉE 
Tâche 2 : Assister le scaphandrier lors d’une plongée 

(Cochez les opérations réalisées dans la semaine) 
Sem. 1 Sem. 2 Sem. 3 Sem. 4 Sem. 5 Sem. 6 Sem. 7 Sem. 8 Sem. 9 Sem. 10 Sem. 11 Sem. 12 

Ob
se

rv
at

io
n 

du
 m

en
to

r 

Indiquer la date du lundi (MM-JJ) :             

2.1 Planifier les travaux              

2.2 Établir les procédures d’urgence              

2.3 Mobiliser l’équipement              

2.4 Vérifier le fonctionnement de l’équipement de plongée              

2.5 Assister le scaphandrier durant son habillement              

2.6 Mettre le scaphandrier à l’eau              

2.7   S’assurer du bon fonctionnement des engins de soutien              

2.8   Fournir les matériaux et l’outillage au scaphandrier              

2.9   Remonter l’outillage à la surface              

2.10 Remonter le scaphandrier à la surface              

2.11 Démobiliser l’équipement              

Observation du mentor sur l’ensemble de la tâche pour le trimestre (voir Légende)  
 

Réservé à la CCQ : 
 

Apprenante (nom en lettres moulées, signature et date (MM-JJ)) :  

Mentor (nom en lettres moulées, signature et date (MM-JJ)) : 

Personne désignée par l’entreprise (nom en lettres moulées, signature et date (MM-JJ)) : 
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